
 

  

Neuilly, le 14 avril 2009 - 17h45 

 

 

Mise à disposition des documents préparatoires à l’assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire du 28 avril 2009 
 

Conformément aux dispositions de l’article 221-1 2° j  

du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 

 
 

Les actionnaires de la Société sont invités à participer à l’assemblée générale mixte qui se tiendra le mardi 28 avril 2009 à 

14 heures 30 dans les locaux de la Maison des Associations de Neuilly sur Seine, Salle A, 2 bis rue du Château, 92200 

Neuilly sur Seine. 

 

L’avis de réunion valant avis de convocation des actionnaires de la Société à cette assemblée générale (qui comporte 

l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions) a été publié le 23 mars 2009 au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires (bulletin n°35). 

 

Les actionnaires de la Société ont également été informés de la réunion de cette assemblée générale par avis financier 

publié dans le Journal Spécial des Sociétés Françaises par Action le 11 avril 2009. 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, les documents préparatoires à cette assemblée 

générale, tels qu’énumérés à l’article R.225-83 du code de commerce, sont tenus à la disposition des actionnaires au 

siège social de la société ARGAN, depuis la date de convocation de cette assemblée. 

 

Ils peuvent également faire l’objet d’un envoi, sur simple demande adressée à la société ARGAN, ou à BNP PARIBAS 

Securities Services, GCT Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, par tout actionnaire justifiant 

de cette qualité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. 

 

Il est précisé que seuls les documents préparatoires suivants sont librement accessibles et peuvent être consultés en 

ligne sur le site Internet de la Société www.argan.fr dans la rubrique « Espace Investisseurs », dans la partie 

« Communication AMF » : 

 

- Le rapport financier annuel qui comprend : 

 

◊ le rapport du Directoire sur la gestion de la Société et l’activité du Groupe au cours de l’exercice annuel 

clos le 31 décembre 2008 

◊ les comptes sociaux et consolidés de l’exercice annuel clos le 31 décembre 2008 

◊ les rapports des commissaires aux comptes de la Société sur les comptes sociaux et consolidés de 

l’exercice annuel clos le 31 décembre 2008 
 

 

A propos d’Argan 

Fondée en 1993, ARGAN est une foncière spécialisée en immobilier logistique qui maîtrise l’ensemble de la chaîne de 

création de valeur. Son positionnement de développeur-investisseur lui offre un profil unique et une expertise reconnue sur 

ce secteur d’activité.  

Argan est cotée sur le compartiment C de NYSE-Euronext Paris depuis juin 2007 (ISIN FR0010481960) et a opté pour le 

régime des SIIC au 1er juillet 2007.  

 

Plus d’informations sur le groupe ARGAN sur  argan.fr 
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